
Présidence du Conseil d'Etat 
Chancellerie - IVS 

Präsidium des Staatsrates 
Kanzlei - IVS 

Place de la Planta 3, 1950 Sion 
Tel. 027 606 20 90 - 079 301 86 42 · Fax 027 606 20 94 · e-mail : bernard.reist@admin.vs.ch 

INVITATION POUR LES MEDIAS 

 

 

19 février 2014 

Subventionnement des primes d’assurance-maladie 2014 
Conséquences des réductions budgétaires 
 
Madame, Monsieur,  
 
Suite aux réductions budgétaires, le Conseil d’Etat se voit contraint de réduire le 
montant des subventions pour les primes d'assurance maladie (RIP).  Malgré les 
nouvelles hausses de primes, c’est la première fois depuis l’introduction de la Loi 
fédérale sur l'assurance-maladie en 1996 qu’une telle mesure doit être prise. 
 
Pour vous présenter les conséquences de cette coupe budgétaire de 12 millions 
de francs, la conseillère d’Etat Esther Waeber-Kalbermatten vous convie à un 
point de presse 
 

vendredi 21 février 2014 à 10.00 heures 
Espace Porte de Conthey - Sion 

 
La cheffe du DSSC sera accompagnée par Victor Fournier, chef du Service de de 
la santé publique. 
 
La documentation vous sera remise sur place. Vous la trouverez également, 
comme de coutume, sur le site Internet www.vs.ch  dans les rubriques habituelles. 

 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous adresse, Madame, 
Monsieur, mes meilleures salutations. 
 
 
      Bernard Reist 
      Chef de l'information 


